
Unité 3 : Assurances de risques spéciaux 

Matière  Enseignants 

Innovation technologiques et transformations digitales :  M. Nénon – professionnel 

La distribution alternative de l’assurance : 
 

1. L’évolution de la digitalisation, les nouvelles tendances 

2. L’émergence des nouveaux acteurs 

3. Les nouveaux usages dictés par les consommateurs/assurés, focus sur la comparaison d’assurance 

4. Le futur de l’assurance et la blockchain : causes et histoire de la blockchain, cas d’usage et impact 

de la blockchain dans le secteur de l’assurance 

5. Les bases du marketing digital dans l’assurance : SEO, SEA, SEM, les canaux digitaux (affiliation, 

display, social, targeting) 

6. La création et l’amélioration continue de nouveaux produits d’assurance : comment stimuler 

l’innovation et la disruption 

 

Assurance construction  Mme Leca – professionnel   

1. La genèse du régime français de responsabilité des constructeurs ; Les intervenants à l’acte de 

construire ; Les différentes phases d’un chantier ; 

2. Les principes juridiques de la loi Spinetta (Présomption de responsabilité, Notion d’Ouvrage, 

de Réception) et les garanties légales (Garantie de parfait achèvement, garantie de bon 

fonctionnement et garantie décennale). 

3. L’assurance de responsabilité décennale : Les personnes assujetties, les dommages concernés, 

l’étendue de la garantie (les clauses types actualisées) et de la réparation (principe 

indemnitaire). Le contrat d’assurance (attestations normalisées, activités déclarées, 

techniques courantes, montant du chantier, recours au BCT) 

4. L’assurance Dommages-Ouvrage : Les personnes assujetties, la constitution du dossier en 

phase souscription, les garanties, les délais de gestion des sinistres, la CRAC. 

5. Les autres garanties des constructeurs.  

6. Panorama européen. La problématique de la défaillance des assureurs construction en LPS. 

 

L’objectif de cet enseignement est de délivrer une connaissance générale des mécanismes de la 

responsabilité des constructeurs et de l’assurance construction dans notre Droit. L’analyse de la 

jurisprudence et des multiples mutations législatives et réglementaires, conjuguée avec la réalité des 

pratiques professionnelles permet de découvrir un panorama concret de cette matière complexe en 

perpétuelle évolution 



 

Assurance des professionnels de santé  M. Bruschi – Directeur IAAM  

Prochainement le descriptif …  

 

Assurance de protection juridique  Mme Tramier – professionnelle  

 Chez PACIFICA  
 

 Présentation de Pacifica  

 Observation d’un poste  

 Echange avec les équipes autour du 

métier de la protection juridique  

 Atelier « culture client »  

 En cours à l’Institut  
 

 Le cadre de la protection juridique 

 Le contexte réglementaire 

 L’assurance PJ : contexte et 

généralités  

 

Assurance emprunteur  M. Mayaux – universitaire Directeur 

Institut des assurances Lyon  

I. Chapitre 1er : Présentation générale  
 
 

 Section 1 : Premières vues  

 Section 2 : Nature juridique de l’assurance 

« emprunteurs »  

 Section 3 : Risques couverts en assurance 

« emprunteurs » 

 Section 4 : Cadre juridique de l’assurance 

« emprunteur »  

 

II. Chapitre 2 : Mise en place de l’assurance 
« emprunteurs »  

 

 Section 1 : libre choix de l’assureur  

 Section 2 : information sur le contrat  

 Section 3 : Processus de souscription ou 

d’adhésion  

 

III. Chapitre 3 : Exécution du contrat d’assurance 
« emprunteurs »  
 

 Section 1 : la prime  

 Section 2 : les prestations  

 

IV. Chapitre 4 : Vie du contrat  
 

 Section 1 : Modification du contrat  

 Section 2 : Changement d’assureur  

 Section 3 : Extinction des garanties  

 


